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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 27 MARS 2025 

 

Délibération n°2025.03.061  
Désignation des représentants de GrandAngoulême au syndicat de 
copropriété résidence centre commercial Bel Air à Angoulême 

 
LE VINGT SEPT MARS DEUX MILLE VINGT CINQ à 17 h 30, les membres du Conseil communautaire 
se sont réunis salle Joséphine Baker, 1 place de l’Hôtel de ville à Gond-Pontouvre suivant la 
convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 21 mars 2025 
 
Secrétaire de Séance: Francis LAURENT 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 58  
Nombre de pouvoirs: 13  
Nombre d’excusés: 4  
 
Membres présents : 
Séverine ALQUIER, Michel ANDRIEUX, Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Didier 
BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Minerve CALDERARI, Frédérique 
CAUVIN-DOUMIC, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI, Frédéric 
CROS, Fadilla DAHMANI, Serge DAVID, Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, 
Anthony DOUET, Chantal DOYEN-MORANGE, Valérie DUBOIS, Christophe DUHOUX, Nathalie 
DULAIS, François ELIE, Sophie FORT, Jean-Luc FOUCHIER, Jean-Jacques FOURNIE, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Michel GERMANEAU, Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, Francis 
LAURENT, Michaël LAVILLE, Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Charlène 
MESNARD, Corinne MEYER, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, 
Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Gilbert PIERRE-
JUSTIN, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Mireille RIOU, Thierry ROUGIER, Gérard ROY, Zahra 
SEMANE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Marcel VIGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Hassane ZIAT 
  
Ont donné pouvoir : 
Sabrina AFGOUN à Gérard ROY, Michel BUISSON à Nathalie DULAIS, Jean-François DAURE à 
Jacky BONNET, Denis DUROCHER à Thierry ROUGIER, Maud FOURRIER à Zahra SEMANE, 
Hélène GINGAST à Monique CHIRON, Fabienne GODICHAUD à Thierry MOTEAU, Gérard 
LEFEVRE à François ELIE, Martine PINVILLE à Jean-Jacques FOURNIE, Catherine REVEL à Gérard 
DESAPHY, Martine RIGONDEAUD à Hassane ZIAT, Vincent YOU à Xavier BONNEFONT, Zalissa 
ZOUNGRANA à Pascal MONIER,  
 
Excusé(s): 
Véronique ARLOT, Catherine BREARD, Sandrine JOUINEAU, Jean-Philippe POUSSET 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 MARS 2025  DÉLIBÉRATION 

N°2025.03.061 

Rapporteur : Monsieur DEZIER 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE GRANDANGOULEME AU SYNDICAT DE 
COPROPRIETE RESIDENCE CENTRE COMMERCIAL BEL AIR A ANGOULEME 

 

Dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain (ORU) du quartier Bel Air - 
Grand-Font sur la commune d’Angoulëme, GrandAngoulëme a fait l’acquisition d’un bien 
situé dans l’ancien centre commercial de Bel Air au 20 rue de la Tour d’Auvergne. 

L’acte notarié a été signé le 15 novembre 2024. 
 
Situé sur les parcelles cadastrées AX 711 et AX 71, le bien est actuellement un studio à 

usage d’habitation, d’une superficie de 32 m², qui constitue le lot n°32 de la copropriété 
« Résidence centre commercial Bel Air ». 

 
En vertu du règlement de copropriété adopté le 12 avril 1962 et dont la dernière 

modification est datée du 28 juillet 2023, GrandAngoulëme siêge de fait à l’assemblée 
générale des copropriétaires afin d’assurer la gestion des parties communes.  

 
GrandAngoulême possède 45/2 090 tantièmes des parties communes générales et 

115/1 000 tantiêmes des parties communes spéciales de l’ensemble immobilier. 
 
Ainsi, il convient de désigner un(e) représentant(e) titulaire et un(e) représentant(e) 

suppléant pour siéger aux instances décisionnaires (assemblée générale et syndicat des 
copropriétaires).  

 
L’assemblée ayant délibéré à l'unanimité pour un vote à main levée, 
 
Je vous propose donc : 
 
DE DESIGNER Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU comme titulaire et Pascal 

MONIER comme suppléant de GrandAngoulême pour siéger aux instances décisionnaires 
de la copropriété de la parcelle « Résidence centre commercial Bel Air » (assemblée 
générale et syndicat des copropriétaires). 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer les 

actes à venir dans le cadre de l’administration de la copropriété. 
 

 

Pour : 68  
Contre : 0  
Abstention : 3  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 
 




